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Objectifs de 
la 
présentation

• Accueil d'une demande anticipée d’aide médicale à 

mourir (DAAMM)

• Différence entre aide médicale à mourir 

contemporaine vs anticipée

• Rôle des professionnels dans la DAAMM

• Accueil des demandes

• Ressources

• Outils, formations disponibles, FAQ



Définition 
de la DAAMM

• L’article 25.1 de la LCSFV définit la DAAMM 

comme une demande d’AMM « formulée en 

prévision de l’inaptitude de la personne à 

consentir aux soins, en vue d’une 

administration ultérieure à la survenance de 

cette inaptitude »



Demande médicale à mourir anticipée (DAAMM)

À partir du 30 octobre 2024, les demandes anticipées d’aide médicale à mourir 
sont possibles, selon des circonstances particulières et des conditions très 
précises.

Une demande anticipée d’aide médicale à mourir peut seulement être formulée 
par une personne ayant reçu un diagnostic de maladie grave et incurable 
menant à l’inaptitude à consentir aux soins (par exemple : maladie d’Alzheimer). 



Demande anticipée d'aide médicale à mourir  (DAAMM)
 (suite)

Il n’est donc pas possible pour une personne de faire une demande en prévision d'un tel diagnostic un jour.

Il est important de comprendre que même une demande anticipée d’aide médicale à mourir formulée dans le respect de la loi ne 
conduira pas automatiquement à l’administration de cette aide.

Au moment de formuler sa demande, la personne doit être majeure et être assurée au sens de la Loi sur l’assurance 
maladie. 

Elle doit également être apte à consentir aux soins, c’est-à-dire être en mesure de bien comprendre sa situation 
médicale et les informations données, de décider ce qui lui convient le mieux et de bien communiquer sa volonté.

Cette demande doit être faite de manière libre, sans pression extérieure. Elle doit aussi être faite de manière 
éclairée, c'est-à-dire que la personne qui la formule sait entre autres ce que ce soin implique et qu'il existe d'autres 
soins possibles. La personne doit la faire elle-même et pour elle-même.



Conditions et 
critères

Seule une personne qui satisfait à toutes les conditions suivantes, en 
plus d’avoir formulé une demande conforme à la loi, peut obtenir l’aide 
médicale à mourir suivant une demande anticipée. 

Elle doit donc :

• être atteinte d’une maladie grave et incurable menant à l’inaptitude à consentir aux 
soins;

• être inapte à consentir aux soins en raison de sa maladie;

• être majeure et être une personne assurée au sens de la Loi sur l’assurance maladie, 
sauf certaines exceptions prévues par la loi;

• présenter, de manière récurrente, les manifestations cliniques liées à sa maladie et 
décrites dans sa demande;

• avoir une situation médicale qui se caractérise par un déclin avancé et irréversible 
de ses capacités;

• avoir une situation médicale qui donne lieu à un professionnel compétent (médecin 
ou infirmière praticienne spécialisée) de croire, sur la base des informations dont il 
dispose et selon le jugement clinique qu’il exerce, qu’elle éprouve des souffrances 
physiques ou psychiques persistantes et insupportables. Il faut que ces souffrances 
ne puissent pas être apaisées dans des conditions jugées tolérables.

De plus, une ou un deuxième médecin ou infirmière praticienne 
spécialisée devra confirmer le respect de ces conditions au moment 
de l'AMM.



Exemples
d'incapacités

Source: Fiche du Collège des 
médecins du Québec 
(CMQ, 2024)



Deux types d'aide médicale à 
mourir: contemporaine et anticipée

• La Loi concernant les soins de fin de vie prévoit deux types de demandes 

d’aide médicale à mourir : la demande contemporaine et la demande anticipée.

• L’aide médicale à mourir est un soin qui consiste en l’administration de médicaments 

par un professionnel compétent (médecin ou infirmière praticienne spécialisée) à 

une personne, à sa demande, dans le but de soulager ses souffrances en entraînant 

son décès.



Différences entre l'aide médicale à mourir 
contemporaine vs anticipée

DAAMM

• La personne doit être apte pour faire la 

demande anticipée

• Recevoir ce soin quand toutes les conditions 

déterminées seront remplies 

• La personne sera inapte quand le soin sera 

administré

• La demande que l'usager souhaite formuler 

de façon officielle ne peut être que 

complétée par un professionnel compétent 

(Médecin, IPS)

Demande d’aide médicale à mourir contemporaine

• Personne apte au moment de la demande

• Recevoir ce soin à court terme

• La demande contemporaine peut être accueillie et 

signée par l'usager en présence de 

tout professionnel



Demande d'aide médicale à mourir 
contemporaine

Pour en savoir plus sur la demande d'aide médicale à mourir contemporaine:

• Site Internet de l’ENA : fcp.rtss.qc.ca 

• Numéro d’identification : 11777 



Section extranet



Rôle des professionnels dans l'accueil de 
la DAAMM

• Les professionnelles et professionnels de la santé ou des services sociaux, tels que 

les infirmières, les infirmières auxiliaires, les travailleurs sociaux ou autres 

professionnels (médecins, ergothérapeute,….), ont des rôles à jouer en contexte de 

demande anticipée d’aide médicale à mourir, en plus des soins et services qu’ils 

offrent habituellement.

• Plus précisément, ils sont appelés à :

• répondre aux questions des personnes ayant reçu un diagnostic de maladie grave et 

incurable menant à l’inaptitude à consentir aux soins qui souhaitent formuler une demande 

anticipée d’aide médicale à mourir;

• accompagner ces personnes dans leur démarche afin d’identifier une ou un médecin ou une 

infirmière praticienne spécialisée qui pourra leur prêter assistance pour la formulation de 

cette demande.



Rôle des professionnels dans l'accueil dans la 
DAAMM (suite)
• Si l'usager n'a pas de médecin/IPS de famille ou de médecin spécialiste, les référer au 

GAP selon la procédure habituelle.

o Guichet d'accès à la première ligne (GAP) - Extranet (extranetccsmtl.ca)

https://www.extranetccsmtl.ca/index.php?id=25557&L=0


Ressources en ligne du MSSS

Page web pour les professionnels:

• À propos de l'aide médicale à mourir - Demandes anticipées d'aide médicale à mourir 

- Professionnels de la santé - MSSS (gouv.qc.ca)

Démarche pour formuler une demande anticipée d'aide médicale à mourir

• Démarche pour formuler une demande anticipée d'aide médicale à mourir -

Demandes anticipées d'aide médicale à mourir - Professionnels de la santé - MSSS 

(gouv.qc.ca)

Guide pour les usagers et les proches aidants (A lire par les professionnels):

• La demande anticipée d’aide médicale à mourir / Guide pour la personne et ses 

proches (gouv.qc.ca)

https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-services/demandes-anticipees-aide-medicale-mourir/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-services/demandes-anticipees-aide-medicale-mourir/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-services/demandes-anticipees-aide-medicale-mourir/demarche-pour-formuler-demande-anticipee-aide-medicale-mourir/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-services/demandes-anticipees-aide-medicale-mourir/demarche-pour-formuler-demande-anticipee-aide-medicale-mourir/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/soins-et-services/demandes-anticipees-aide-medicale-mourir/demarche-pour-formuler-demande-anticipee-aide-medicale-mourir/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2024/24-828-06W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2024/24-828-06W.pdf


Ressources en ligne du MSSS

Page web pour les usagers

• Demande anticipée d’aide médicale à mourir | Gouvernement du Québec (quebec.ca)

• Guide pour les usagers

• La demande anticipée d’aide médicale à mourir / Guide pour la personne et ses 

proches (gouv.qc.ca)

https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/soins-de-fin-de-vie/aide-medicale-a-mourir/demande-anticipe-aide-medicale-mourir
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2024/24-828-06W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2024/24-828-06W.pdf


Formation sur ENA 4 modules

N0 16706 

Deux premiers blocs sont nécessaires à la formulation des DAAMM 

 Bloc 1 – Changements législatifs et généralités incluant DAAMM (en ligne sur la 

plateforme ENA).

 Bloc 2 – Évaluation de l’admissibilité, compréhension des processus DAAMM et 

demande contemporaine

Deux derniers blocs sont importants et touchent davantage le traitement de la 

demande :

 Bloc 3 – Administration du soin

 Bloc 4 – Pratique réflexive, approche interdisciplinaire et dilemmes éthiques



Ressource extranet

• Site extranet: Soins palliatifs et de fin de vie - Extranet 

(extranetccsmtl.ca)

https://www.extranetccsmtl.ca/index.php?id=21938&L=0
https://www.extranetccsmtl.ca/index.php?id=21938&L=0


Ressource extranet

• Section Aide médicale à mourir



Ressources à venir

• Présentation d'aujourd'hui sera déposée sur extranet

• Création d'une FAQ 

01/11/2024 19



Questions ?

11/1/2024 20
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